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Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle

                                          Termes De Référence
Pour le recrutement d’une Agence Indépendante de Vérification 
1. Contexte et Justification 
Suite aux Etats Généraux de décembre 1999 desquels ont découlé la loi d’orientation du système éducatif et une vaste réforme du système éducatif djiboutien engagée en 2000, l’école Djiboutienne a connu des avancées notoires avec une démocratisation de l’école rendue obligatoire de 6 à 16 ans, une refonte des programmes, la conception de nouveaux manuels scolaires adaptés aux réalités Djiboutiennes et l’adoption d’une nouvelle approche pédagogique par les compétences. 
	Depuis quelques années, le Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle (désormais MENFOP) s’est engagé à relever le défi de la qualité qui demeure une préoccupation universellement partagée et une condition sine qua non de l’efficacité de tout système éducatif.
	Pour ce faire, le MENFOP a organisé en novembre-décembre 2016, des consultations nationales et un Colloque, destinés à rechercher les voies et moyens susceptibles d’améliorer la qualité des enseignements-apprentissages. 
	Ainsi, la décision de réviser les curricula de l'enseignement fondamental a fait suite aux besoins identifiés sur le terrain et aux attentes sociales confirmées et formalisées dans le cadre des Actes dudit Colloque. En effet, les différents états des lieux établis et les études menées, qu'elles soient internes ou externes, ont fait émerger l'intérêt de conserver des contenus curriculaires estimés pertinents mais aussi des lacunes et des faiblesses qu'il importait de combler et de corriger par des ajustements, des compléments et des améliorations à apporter aux curricula de l'enseignement fondamental. Par ailleurs, cette initiative vise aussi à actualiser et à moderniser les programmes sur la base des tendances mondiales en matière de compétences (compétences de vie, compétences du 21e siècle).
	Parallèlement, un certain nombre d’actions ayant trait à la gestion axée sur les résultats à tous les niveaux du système éducatif, au renforcement de la formation initiale et continue, au suivi-encadrement, à l’évaluation des enseignants et des chefs d’établissements ont été engagées. Il convient aussi de souligner que les recommandations qui ont émané de l’atelier sur la politique nationale de formation continue qui s’est tenu en mars 2020 mettent principalement l’accent sur l’amélioration des pratiques professionnelles des enseignants de tout ordre confondu et la promotion de leur plan de carrière. Une ligne particulière dans les actes de cet atelier porte sur la diversification de l’offre de formation qui devra, de ce fait, obligatoirement prendre en charge les enseignants des écoles privées. 
	En outre, l’intégration des Technologies de l’Information et de la Communication au service de l’Education (TICE) aux curricula, aux évaluations, aux pratiques enseignantes, à la gestion des classes et des établissements scolaires ainsi qu’au pilotage du système éducatif dans son ensemble, constitue un levier majeur sur lequel le MENFOP compte renforcer son action.
	Toutefois, et malgré les réalisations, le développement professionnel du personnel pédagogique, la gestion des établissements scolaires, la généralisation du préscolaire, l’intégration des TIC dans les enseignements-apprentissages et son utilisation pour un pilotage efficace et efficient du système éducatif demeurent des défis majeurs à relever par le MENFOP.
C’est pourquoi le MENFOP a mis en place avec l’appui de la Banque Mondiale et le Partenariat Mondial pour l’Education (PME), un projet porteur et novateur, le projet PRODA (Projet deRenforcement des Opportunités d’Apprentissage). Ce projet consiste à accroître l’accès équitable à l’enseignement fondamental (enseignement de base et Moyen), améliorer la qualité de l’enseignement et les pratiques de classe et renforcer les capacités de gestion du Ministère de l’Éducation Nationale et de la Formation Professionnelle.
Ce projet possède une part de financement dont le décaissement est lié aux résultats. Dans ce cadre, il est prévu de recruter une Agence Indépendante de Vérification (AIV) afin de permettre leurs validations et entraîner les décaissements inhérents.
2. Objectifs généraux 
L’Agence de Vérification est composée d’experts indépendants recrutés dans la cadre du projet PRODA pour une durée de deux (2) ans, pour assurer la vérification de l’atteinte des conditions basées sur la performance (CBP) qui correspondent aux indicateurs liés aux décaissement (ILDs), sur la base de l’analyse de l’information suivie et reportée en utilisant les systèmes gouvernementaux existants, et à travers une analyse sur pièce, sur place et sur terrain (lorsque pertinent), démontrant la fiabilité des systèmes d’information lorsque nécessaire. 
L'objectif est de vérifier que les résultats sont obtenus, conformément à la méthodologie convenue, comme indiqué dans une matrice des indicateurs (voir le Manuel de Project et PAD - document d'évaluation du programme) notamment les CBPs restant à vérifier qui sont au nombre de 3 indicateurs. 
Les résultats seront vérifiés au moyen de registres, des rapports et de documents administratifs, de vérifications indépendantes, de visites de sites et de contrôles ponctuels dans des écoles sélectionnées au hasard et de consultations avec les bénéficiaires et les partenaires pour confirmer les données soumises et tester l'exactitude des résultats revendiqués. 
Conformément aux bonnes pratiques d'audit, la vérification sera effectuée par rapport à un cadre et à une fréquence d'échantillonnage, décrits en détail dans la demande de proposition.
3. Missions de l’Agence Principales tâches de l’Agence
L’Agence Indépendante de Vérification est conjointement dotée des missions suivantes :
· Soumettre annuellement une note méthodologique en Français qui élabore une méthodologie détaillée pour évaluer les résultats par rapport à chaque CBP concerné et les protocoles de vérification définis (Voir annexe des CBP/ILD), spécifiant les différentes parties prenantes à rencontrer au niveau central, régional et local, les modalités de vérification des sous-projets et des activités concernées, y compris le cadre d'échantillonnage, les délais requis pour la réalisation de la mission, etc. Cette note devra être validée par le Ministère de l’éducation et la Banque mondiale,
· Préparer le rapport de vérification de chaque CBP présentant : (a) un aperçu des activités de vérification entreprises pour vérifier l'exactitude des résultats (données) déclarés par les unités responsables de la fourniture des résultats; (b) les résultats vérifiés pour toutes les CBP ainsi que les niveaux de décaissement recommandés pour chaque CBP; (c) les faits saillants des divergences majeures entre les résultats rapportés et les résultats vérifiés (le cas échéant) ainsi que les explications de ces divergences; (d) une analyse critique des raisons pour lesquelles les résultats obtenus par rapport à des CBP spécifiques peuvent être supérieurs ou inférieurs aux objectifs; et (e) des recommandations pour atteindre les objectifs des CBP ;
· Analyser la fiabilité des mécanismes et systèmes existants, de suivi des progrès en termes des réalisations et de l’atteinte des résultats du Programme et proposer des actions pour l’amélioration de ces systèmes,
· Vérifier l’atteinte des résultats lies aux décaissements, spécifier le montant à décaisser correspondant à chacun de ces indicateurs, analyser les différences observées avec les objectifs le cas échéant, et déterminer les justifications de ces différences. 
· Présenter les résultats/rapport de la vérification au Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle, à la Banque mondiale y compris lors de la réunion avec les partenaires au développement si nécessaire.
4. Méthodologie de travail
Le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle notifie à l’Agence Indépendante de Vérification (AIV) la réalisation des activités de vérification selon les besoins et après l’avis de non objection de la Banque mondiale.
Chaque mission de vérification sera précédée par une réunion de cadrage entre le MENFOP, la banque Mondiale et l’agence de vérification pour convenir de la méthodologie adoptée, de l’application des protocoles et des éléments de justification. 
L’Agence organise des sessions de travail avec le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle. Elle exécute des déplacements dans le pays, incluant, lorsque pertinents, des visites de terrain dans un échantillon des régions et d’activités appuyés par le Projet, des entretiens avec les bénéficiaires, des discussions avec les différentes parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre du Programme au niveau régional et local ainsi que des vérifications sur pièce et sur place. 
L’Agence Indépendante de Vérification va proposer un échantillon suffisant pour vérification, y compris un échantillon représentatif le cas échéant. 
Les experts pourront également, pour une meilleure compréhension du cadre du Projet et de sa mise en œuvre, se référer entres autres à la documentation officielle publiée par la Banque mondiale et le gouvernement du Djibouti. A cet effet, la documentation pertinente devra être fournie aux experts de l’Agence avant le début de leur mission. 
L’Agence sera responsable de recruter et former son personnel de terrain ainsi de la préparation des moyens logistiques nécessaires et d’assurer la supervision des activités sur les terrains.
5. Résultats/Livrables 
Avant chaque mission, l’agence de vérification soumettra une note méthodologique détaillée d’évaluation de chaque Condition Basé sur la Performance et comprenant un protocole de vérification précis.
A la fin de chaque mission, l’Agence de Vérification devra préparer un rapport complet, rédigé en langue française, présentant en détails les principales conclusions de vérification de l’atteinte des résultats liés aux décaissements (analyse des systèmes de suivi utilisés par le Programme, difficultés observées, recommandations opérationnelles, ainsi que les niveaux d’atteinte des indicateurs concernés). L’ensemble des pièces justificatives devra être annexé au rapport. L'entité de vérification devrait tenir à jour une liste complète des sources d’information et données utilisées et remettre tous les documents et données au Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et à la Banque mondiale à la fin de chaque vérification.
Un rapport préliminaire de mission en Français, devra être transmis en version électronique et en 3 copies, 15 jours après la conclusion de la mission par l’AIV au Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et à la Banque mondiale. 
Un rapport final incorporant les commentaires de la Banque et du Ministère de l’éducation devra être soumis en 5 copies et en version électronique 10 jours après réception des commentaires. Les rapports approuvés en français seront transmis par la Banque à la contrepartie Djiboutienne. La réception des versions papier en français par la Banque mondiale fera foi en matière de délais contractuels. La livraison devra être effectuée par courriel ou par poste expresse.
6. PROFILS DES EXPERTS 
ATTRIBUTIONS DE L’AGENCE INDÉPENDANTE DE VÉRIFICATION
L’entité chargée de la vérification doit avoir au moins cinq ans d’expérience pertinente dans la vérification des DLI. De plus, le profil de la firme devrait être le suivant :
· Cabinet d’études légalement constitué depuis au moins dix (10) ans ;
· Avoir une expérience confirmée en matière de contrôle des réalisations d’activités sur terrain dans les secteurs sociaux ;
· Disposer de ressources matérielles et de personnels clés (Chef de mission, Personnel ayant des connaissances du système d’éducation primaire) pour garantir la qualité du travail.
L'entité chargée de la vérification a le droit de faire appel à des services de conseil pour combler les lacunes en matière de capacité, si nécessaire. Le cabinet doit s'assurer de la disponibilité des compétences / de l'expertise appropriée parmi le personnel du consultant, y compris de l'expertise en suivi et évaluation, en éducation, en échantillonnage et analyse de données quantitatives, en analyse de données qualitatives etc.
Pour exécuter dans les conditions satisfaisantes les missions susmentionnées, l’Agence Indépendante de Vérification mobilise au moins deux spécialistes. Les candidatures retenues seront soumises à l’avis de non objection du ministère et de la Banque Mondiale avant le début des travaux des experts.
Un spécialiste en vérification et/ou suivi et évaluation, chef de mission avec le profil suivant : 
· Diplômes universitaires en économie, sociologie, développement, statistiques, sciences sociales ou autre domaine pertinent (niveau maîtrise ou équivalent) ; 
· Expériences professionnelles pertinentes d’au moins 10 ans dans le domaine de la vérification, de l’audit et/ou suivi et évaluation ; 
· Expériences dans les indicateurs de suivi des projets dans le secteur de l’éducation ;
· Avoir des expériences pour la gestion d’une équipe pour les descentes sur terrain ;
· Expertise en échantillonnage et analyse de données qualitatives et quantitatives
· Connaissances du contexte local djiboutien (nécessaire) ; 
· Maitrise du Français (nécessaire) ; 
· Connaissances des institutions financières internationales (importante). 
Un spécialiste en éducation : et/ou dans le sous-secteur du préscolaire avec le profil suivant : -
· Diplômes universitaires en sociologie, éducation, économie, développement et/ou autre domaine pertinent (niveau maîtrise ou équivalent) ; 
· Expériences professionnelles pertinentes d’au moins 5 ans dans le secteur de l’éducation/et/ou préscolaire 
· Connaissances du contexte local djiboutien (nécessaire) ; 
· Maitrise du Français (nécessaire) ; 
· Connaissances des institutions financières internationales (importante). 
Le profil du spécialiste en Education doit être adapté en fonction des indicateurs des résultats à vérifier dans les sous-secteurs comme le préscolaire, l’évaluation etc…
7. ÉCHÉANCES 
Les résultats du Projet (hormis les résultats déjà vérifiés et validés) seront vérifiés annuellement et reportés pour la période 2026-2027, une durée maximale de deux années, soit 2 à 4 rapports de vérification de 10 à 15 jours chacun. Le programme détaillé de chaque mission sera établi en consultation avec le Ministère de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle (MENFOP) et la Banque mondiale. 




	CHRONOGRAMME DE VERIFICATION DES CBP

	Missions de vérifications planifiées pour l'AVI 

	CBP
	Indicateurs
	Période de vérification
	Remise de rapport

	CBP 4.3
	Indice de parité au collège
	Juillet 2026
	Août 2026

	CBP 5.5a
	Augmentation de % des élèves de la 2ème année atteignant le seuil minimal 
	Mai 2026
	Juillet 2026

	CBP 5.5b
	Partage des résultats des évaluations
	Mai 2026
	Juillet 2026



8. Personnes contact 
Les personnes contact sont :
Monsieur MOHAMED ABDALLAH MAHYOUB, Secrétaire Général, Chef de Projet PRODA, Email :mohamedabdallahmahyoub@gmail.com
Monsieur ABDIRAHMAN MOHAMED SALEH, Directeur des Projet, Email : msalehnio@gmail.com, menfoprojets@gmail.com
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Annexe 1. Les indicateurs à vérifier par l’agence de vérification indépendante (le résumé)
	
	Total alloué
	Cumul décaissé
	Année 6 : 25/26
	Montant à vérifier
	Description
	Procédure de vérification

	CBP 4. Renforcer la demande et améliorer la rétention des élèves dans les écoles primaires et l’enseignement moyen
	1 000 000$
	750 000$
	RBP 4.3 : Augmentation de l’indice de parité entre les sexes pour la scolarisation brute dans le cycle moyen
(1 000 000$)

	

250 000$
	RBP 4.3 : Le MENFOP calculera chaque année l’amélioration de l’indice de parité entre les sexes pour la scolarisation brute dans le cycle moyen à partir de ses tableaux statistiques. L’indice sera ventilé par zone urbaine et rurale. Il faut noter que le RBP 4.2 est l’indicateur de la part variable du PME pour l’efficacité et le RBP 4.3 est l’indicateur de la part variable du PME pour l’équité.
	RBP 4.3 : L’agence de vérification indépendante examinera les chiffres de l’indice de parité entre les sexes rapportés pour le cycle moyen, ventilés par zone urbaine / rurale. Formule de décaissement : Sur la base de 0,82 comme référence, 250 000 USD pour chaque augmentation de 0,02, avec un maximum de 1 000 000 USD et un seuil de paiement minimal de 250 000 USD.

	CBP 5. Amélioration des évaluations de l’apprentissage
	1 000 000$
	700 000$
	RBP 5.5(a) : Les écoles reçoivent des rapports détaillés sur les résultats des évaluations de l’apprentissage et des directives d’utilisation afin d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage ; 
(500 000$)

RBP 5.5(b) : À partir du niveau de référence établi sous RBP 5.4, augmentation du pourcentage d’élèves de 2e année atteignant le seuil d’apprentissage minimal acceptable dans les années suivantes	
(500 000$)


	

200 000$









100 000$
	RBP 5.5(a) : Les résultats de l’évaluation sont analysés et ventilés. Le MENFOP organise des ateliers pour communiquer les résultats aux acteurs de l’éducation, notamment les écoles. 




RBP 5.5(b) : Il s’agit d’un indicateur de part variable du PME relatif à la qualité, qui mesure le pourcentage d’élèves de 2e année atteignant le seuil minimal acceptable d’apprentissage. L’augmentation significative au plan statistique sera calculée sur la base des résultats des OTI révisés de la 2e année, administrés la cinquième année, par rapport au niveau de référence (calculé la quatrième année du projet).
	RBP 5.5(a) : L’agence de vérification vérifiera avec le MENFOP, et au moyen de contrôles inopinés dans un échantillon d’écoles (comme convenu avec le MENFOP et la Banque mondiale), que les résultats sont communiqués à toutes les écoles primaires participantes et que les écoles ont reçu des directives sur l’utilisation des résultats de l’évaluation afin d’améliorer l’enseignement et l’apprentissage. Formule de décaissement : 100 000 USD pour 28 écoles, avec un maximum de 500 000 USD et un seuil de paiement minimal de 100 000 USD.
RBP 5.5(b) : L’agence de vérification vérifiera les chiffres rapportés par rapport aux résultats des OTI de 2e année. Formule de décaissement :100 000 USD pour chaque point de pourcentage d’augmentation des élèves de deuxième année atteignant les niveaux d’apprentissage minimaux établis, avec un maximum de 500 000 USD et un seuil de paiement minimal de 100 000 USD.

	TOTAL en US$
	2 000,000$
	1450,000$
	2,000,000 $
	550,000$
	
	




…Fin du TDRS
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